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Communication de la Communauté européenne

La Délégation permanente de la Commission européenne a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 13 octobre 2003, en demandant qu'elle soit distribuée au Comité
des marchés publics.

_______________

La Communauté européenne (CE) retire par la présente l'objection qu'elle avait formulée dans
le document GPA/W/262, daté du 4 avril 2003, à l'égard des modifications de l'Appendice I de
l'Accord de l'OMC sur les marchés publics proposées par le Japon dans le document GPA/W/255,
daté du 4 mars 2003, au sujet de la Poste japonaise.

La CE croit comprendre que la notification tient au fait que la Poste japonaise devient
juridiquement indépendante du Ministère compétent, et convient que ce type d'entité devrait relever
de l'Annexe 3 plutôt que de l'Annexe 1 de l'Appendice I de l'Accord.  À cet égard, elle note que,
conformément à la Note générale 3 de l'Annexe 3 de l'Appendice I concernant le Japon, l'Accord ne
s'applique pas aux marchés passés par les entités du Groupe A de l'Annexe 3 aux fins de "leurs"
activités courantes à but lucratif qui sont exposées au jeu de la concurrence sur les marchés.  La
présente acceptation des modifications proposées est sans préjudice de la question de savoir quelles
activités, le cas échéant, de la Poste japonaise sont directement exposées au jeu de la concurrence sur
les marchés dont l'accès n'est pas restreint.

Par ailleurs, la CE prend note de l'engagement pris unilatéralement par le Japon de maintenir
la valeur de seuil figurant à l'Annexe 1.

__________


